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Le patronat des Bureaux d’études prévoit une année 2026 dans la 

même ligne que 2025 : emploi et salaires en berne, éventuellement 

un peu de greenwashing 

 
Lors de la réunion de la Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation de la branche 
des Bureaux d’études qui s’est tenue le 28 janvier 2026, il ne s’est pas passé grand-chose. 
 
Une grande partie de la réunion a été meublée par un autosatisfecit du patronat sur les accords peu 
engageants qu’il est parvenu à conclure pendant toute l’année 2025, consacrant au passage la méthode qu’il 
tente de déployer systématiquement : des accords sans aucune garantie pour les salarié.e.s, aucun droit ni 
moyen , tout est subordonné au bon vouloir de l’employeur ; et les sujets qu’il goûte peu ne figurent jamais 
nulle part, comme par exemple, l’obligation faite aux employeurs de publier annuellement ou 
périodiquement les mesures mises en place pour assurer l’égalité professionnelle dans un espace dédié et 
leurs effets, pour n’évoquer qu’un des sujets abordés récemment dans l’instance.  
 
Pendant cette réunion, nous avons tout de même traité de l’agenda de l’année 2026, année au cours de 
laquelle nous devrions négocier sur l’épargne salariale, les enjeux environnementaux et ceux de l’IA. Ces 
thèmes ont d’ores et déjà commencé à être abordés mais les négociations devraient encore durer, tout 
comme celles sur l’épargne salariale dont est friand le patronat tant elle n’est pas, là encore, engageante.  
 
Par contre, étrangement, le patronat ne prévoit qu’une séance de négociation sur les minima conventionnels 
alors qu’aucun accord n’a été volontairement négocié en 2025. 
 
Sur ces sujets, la CGT a des propositions et des revendications que nous avons d’ores et déjà mis en avant, 
notamment sur les problématiques environnementales et de plus en plus, sur l’IA tant il nous semble que la 
seule négociation d’un accord pour obtenir des budgets publics sur la formation professionnelle ne nous 
semble pas être à la hauteur des enjeux. 
 

Perspectives 


